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1. CONVENTION DE SAUVEGARDE DES DROITS DE L'HOMME ET DES 
LIBERTÉS FONDAMENTALES (STE N 5), 4 NOVEMBRE 1950 

TURQUIE, 29 janvier 2002, 25 février 2002, 24 février 2003

"Le Gouvernement de la Turquie retire sa notification de dérogation effectuée le 5 mai 
1992, en vertu de l'article 15, paragraphe 3, de la Convention de sauvegarde des 
Droits de l'Homme et des Libertés fondamentales concernant l'article 5 de ladite 
Convention, les récents amendements constitutionnels ayant fixé à quatre jours la 
durée maximale de la garde à vue sur l'ensemble du territoire national."

Note du Secrétariat : Il s'agit d'un retrait de dérogation. Suite à ce retrait, aucune 
dérogation n'est plus en vigueur pour la Turquie.

AZERBAÏDJAN, 15 avril 2002, 25 avril 2002, 24 avril 2003

"En vertu de l’article 57 de la Convention, la République de l’Azerbaïdjan exprime une 
réserve au regard des articles 5 et 6 afin que les dispositions de ces articles ne fassent 
pas obstacle à l’application de peines disciplinaires extrajudiciaires qui impliquent la 
privation de liberté en conformité avec les articles 48, 49, 50, 56-60 du Règlement 
Disciplinaire des Forces Armées adopté par la Loi de la République de l’Azerbaïdjan n° 
885 du 23 septembre 1994.

Règlement Disciplinaire des Forces Armées adopté par la Loi de la République de 
l’Azerbaïdjan

n° 885 du 23 septembre 1994 (Journal officiel du Conseil Suprême de la République 
de l’Azerbaïdjan (« Azerbaycan Respublikasi Ali Sovetinin M.lumati »), 1995, n° 5-6, 

Article 93)

48. Les soldats et les marins : 

… d) peuvent être mis aux arrêts pour une durée allant jusqu’à 10 jours dans une 
« hauptvakht » (prison militaire).

49. Les aspirants en service temporaire :

… g) peuvent être mis aux arrêts pour une durée allant jusqu’à 10 jours dans une 
« hauptvakht » (prison militaire).

50. Les aspirants en service au-delà de la durée légale :

… g) peuvent être mis aux arrêts pour une durée allant jusqu’à 10 jours dans une 
« hauptvakht » (prison militaire).

56. Un commandant de bataillon (unité navale de 4e niveau) a le pouvoir :

… g) de mettre aux arrêts les soldats, les marins et les aspirants pour une durée 
allant jusqu’à 3 jours.

57. Un commandant de compagnie (unité navale de 3e niveau) a le pouvoir :

… g) de mettre aux arrêts les soldats, les marins et les aspirants pour une durée 
allant jusqu’à 5 jours.

58. Un commandant de régiment (brigade) a le pouvoir :
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… g) de mettre aux arrêts les soldats, les marins et les aspirants pour une durée 
allant jusqu’à 7 jours.

59. Les commandants de division et de brigade spéciale (brigade navale) ont le 
pouvoir, en plus de ceux qui sont conférés aux commandants de régiment (brigade) :

… g) de mettre aux arrêts les soldats, les marins et les aspirants pour une durée 
allant jusqu’à 10 jours.

60. Les commandants de corps d’armée, les commandants de toutes sortes 
d’armées, des différentes sortes de forces armées, ainsi que les adjoints au Ministre 
de la Défense ont le pouvoir de mettre en œuvre l’ensemble des sanctions 
disciplinaires, prévues au présent Règlement, à l’égard des soldats, des marins et 
des aspirants sous leurs ordres."

Note du Secrétariat : La réserve a été formulée au titre des dispositions pertinentes.

"En vertu de l’Article 57 de la Convention, la République de l’Azerbaïdjan exprime 
une réserve au regard de l’article 10, paragraphe 1, afin que les dispositions de ce 
paragraphe soient interprétées et appliquées en conformité avec l’article 14 de la Loi 
de la République de l’Azerbaïdjan « sur les medias de masse » du 7 décembre 1999.

Loi de la République de l’Azerbaïdjan « sur les medias de masse » du 7 décembre 
1999

(Recueil de la Législation de la République de l’Azerbaïdjan
(« Azerbaycan Respublikasinin Qanuvericilik Toplusu »), 2000, n° 2, Article 82)

Article 14 :

… La création de medias de masse par des personnes morales et physiques d’Etats 
étrangers sur le territoire de la République de l’Azerbaïdjan doit être réglementée par 
les traités inter-étatiques conclus par la République de l’Azerbaïdjan (« personne 
morale d’un Etat étranger » signifie une personne morale dont les fonds constitutifs 
ou plus de 30% d’entre eux sont détenus par des personnes morales ou physiques 
d’Etats étrangers, ou une personne morale dont le tiers des fondateurs sont des 
personnes morales ou physiques d’Etats étrangers)."

Note du Secrétariat : La réserve a été formulée au titre des dispositions pertinentes.

"La République d'Azerbaïdjan déclare qu'elle n'est pas en mesure de garantir 
l'application des dispositions de la Convention dans les territoires occupés par la 
République d'Arménie jusqu'à ce que ces territoires soient libérés de cette occupation
(la carte schématisée des territoires occupés de la République d'Azerbaïdjan est 
jointe)."

Note du Secrétariat : L'Azerbaïdjan a formulé une déclaration similaire à la 
Convention-cadre pour la protection des minorités nationales (STE n° 157). La carte 
schématisée est reproduite en Annexe 1 au présent document.

ARMÉNIE, 26 avril 2002, 3 juin 2002, 2 juin 2003

"Conformément à l’article 57 de la Convention (telle qu’amendée par le Protocole n° 
11) la République d’Arménie fait la réserve suivante : Les dispositions de l’article 5 
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ne modifieront pas la mise en œuvre des Règlements disciplinaires des Forces 
Armées de la République d’Arménie approuvé par Décret n° 247 du 12 août 1996 du 
Gouvernement de la République d’Arménie, selon lesquels la mise aux arrêts et 
l’isolement en tant que sanctions disciplinaires peuvent être infligés aux soldats, 
sergents, aspirants et officiers. 

Extrait des Règlements disciplinaires des Forces Armées de la République 
d’Arménie (approuvé par Décret n° 247 du 12 août 1996 du gouvernement de la 
République d’Arménie) 

Paragraphe 51. Des sanctions disciplinaires peuvent être infligées aux militaires pour 
manquement à la discipline ou à l’ordre public et il sera passible de responsabilité 
disciplinaire individuelle) 

[Militaires passibles de sanctions disciplinaires] 

Sanctions disciplinaires infligées aux soldats et sergents : 

Paragraphe 54
a. réprimande ;
b. réprimande aggravée ; 
c. suppression pour les appelés de permission prévue de quitter leur unité ; 
d. détention des appelés jusqu’à cinq jours supplémentaires de service; 
e. mise aux arrêts et en isolement dans les locaux d’arrêt jusqu’à dix jours dans le 
cas des appelés et jusqu’à sept jours dans le cas des engagés ; 
f. suppression du badge d’excellence ; 
g. affectation anticipée dans la réserve dans le cas des engagés. 

Paragraphe 55
Les sanctions disciplinaires suivantes peuvent être infligées aux sergents appelés : 

a. réprimande; 
b. réprimande aggravée ; 
c. suppression de permission normalement programmée de l’unité ; 
d. mise aux arrêts et en isolement dans les locaux d’arrêt jusqu’à dix jours ; 
e. suppression du badge d’excellence ; 
f. relève du poste ; 
g. rétrogradation d’un grade; 
h. rétrogradation d’un grade avec changement d’affectation à un poste inférieur; 
i. dégradation, ainsi que changement d’affectation à un poste inférieur. 

Paragraphe 56
Les sanctions disciplinaires suivantes peuvent être infligées aux sergents appelés :

a. réprimande ; 
b. réprimande aggravée ; 
c. mise aux arrêts et en isolement dans les locaux d’arrêt jusqu’à sept jours ; 
d. suppression du badge d’excellence; 
e. relève du poste ; 
f. dégradation, ainsi que changement d’affectation à un poste inférieur ; 
g. affectation anticipée dans la réserve ; 
h. dégradation du grade de sergent avec affectation dans la réserve en période de 
paix. 

Paragraphe 67
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Les sanctions suivantes peuvent être infligées aux aspirants:

a. réprimande ; 
b. réprimande aggravée ; 
c. mise aux arrêts et en isolement dans les locaux d’arrêt jusqu’à sept jours ; 
d. avertissement pour faute de service; 
e. relève du poste; 
f. rétrogradation d’un grade des aspirants supérieurs ; 
g. rétrogradation d’un grade des aspirants supérieurs avec changement d’affectation 
à un poste inférieur ; 
h. affectation anticipée dans la réserve ; 
i. dégradation du grade d’aspirant, d’aspirant supérieur avec affectation dans la 
réserve en période de paix. 

Paragraphe 74
Les sanctions suivantes peuvent être infligées sur les officiers de l’armée (à 
l’exception du corps des officiers supérieurs): 

a. réprimande ; 
b. réprimande aggravée ; 
c. mise aux arrêts et en isolement dans les locaux d’arrêt jusqu’à cinq jours (officiers 
commandant un régiment et une brigade, les officiers avec grade de colonel ne sont 
pas soumis à l’isolement) ; 
d. avertissement en cas de faute de service ; 
e. relève du poste ; 
f. rétrogradation d’un grade à partir de lieutenant-colonel et personnes ayant des 
grades inférieurs ; 
g. affectation anticipée dans la réserve à partir des adjoints des officiers 
commandant un régiment et une brigade et officiers ayant des postes inférieurs. 

[Autorités habilitées à infliger des sanctions disciplinaires] 

Paragraphe 62
Alinéa d. Les officiers commandant une compagnie sont habilités à mettre aux arrêts 
et en isolement les soldats, sergents dans les locaux d’arrêt jusqu’à trois jours. 

Paragraphe 63
Alinéa d. Les officiers commandant un bataillon sont habilités à mettre aux arrêts et 
en isolement dans les locaux d’arrêt les appelés, les sergents jusqu’à cinq jours et 
les soldats et les sergents engagés jusqu'à trois jours. 

Paragraphe 64
Alinéa d. Les officiers commandant un régiment et une brigade sont habilités à 
mettre aux arrêts dans les locaux d’arrêt les appelés, les sergents jusqu’à dix jours et 
les soldats et les sergents engagés jusqu'à sept jours. 

Paragraphe 70
Alinéa b. Les officiers commandant un régiment et une brigade sont habilités à 
mettre aux arrêts et en isolement dans les locaux d’arrêt les aspirants jusqu’à trois 
jours. 

Paragraphe 71
Alinéa b. Les officiers commandant une brigade et une division sont habilités à 
mettre aux arrêts et en isolement dans les locaux d’arrêt les aspirants jusqu’à cinq 
jours. 
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Paragraphe 72
Alinéa b. Les officiers commandant un corps sont habilités à mettre aux arrêts et en 
isolement dans les locaux d’arrêt les aspirants jusqu’à sept jours. 

Paragraphe 77
Alinéa c. Les officiers commandant un régiment et une brigade sont habilités à 
mettre aux arrêts et en isolement dans les locaux d’arrêt les officiers des aspirants 
jusqu’à trois jours. 

Paragraphe 78
Alinéa a. Les officiers commandant un corps d’armée, une brigade et une division 
sont habilités à mettre aux arrêts et en isolement dans les locaux d’arrêt les officiers 
des aspirants jusqu’à quatre jours. 

Paragraphe 79
Alinéa a. Le commandant d’armée est habilité à mettre aux arrêts et en isolement 
dans les locaux d’arrêt les officiers jusqu’à cinq jours. "

Note du Secrétariat : La réserve a été formulée au titre des dispositions pertinentes.

2. PROTOCOLE ADDITIONNEL À LA CONVENTION DE SAUVEGARDE DES 
DROITS DE L'HOMME ET DES LIBERTÉS FONDAMENTALES (STE N° 9), 
20 MARS 1952 1

AZERBAÏDJAN, 15 avril 2002, 25 avril 2002, 24 avril 2003

"La République de l’Azerbaïdjan déclare qu’elle interprète la seconde phrase de 
l’article 2 du Protocole dans le sens selon lequel cette disposition n’impose pas à 
l’Etat une quelconque obligation à financer l’éducation religieuse.

Note du Secrétariat : Des déclarations interprétatives similaires ont été formulées par 
la Bulgarie, la Géorgie, l'Allemagne, Moldova et la Roumanie.

La République d'Azerbaïdjan déclare qu'elle n'est pas en mesure de garantir 
l'application des dispositions du Protocole dans les territoires occupés par la 
République d'Arménie jusqu'à ce que ces territoires soient libérés de cette occupation 

                                                       
1

Dispositions pertinentes : 

"Article 1 – Protection de la propriété

Toute personne physique ou morale a droit au respect de ses biens. Nul ne peut être privé de 
sa propriété que pour cause d'utilité publique et dans les conditions prévues par la loi et les 
principes généraux du droit international.

Les dispositions précédentes ne portent pas atteinte au droit que possèdent les Etats de mettre 
en vigueur les lois qu'ils jugent nécessaires pour réglementer l'usage des biens conformément 
à l'intérêt général ou pour assurer le paiement des impôts ou d'autres contributions ou des 
amendes.

Article 2 – Droit à l'instruction

Nul ne peut se voir refuser le droit à l'instruction. L'Etat, dans l'exercice des fonctions qu'il 
assumera dans le domaine de l'éducation et de l'enseignement, respectera le droit des parents 
d'assurer cette éducation et cet enseignement conformément à leurs convictions religieuses et 
philosophiques."
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(la carte schématisée des territoires occupés de la République d'Azerbaïdjan est 
jointe)."

Note du Secrétariat : L'Azerbaïdjan a formulé des déclarations similaires à la 
Convention de sauvegarde des Droits de l'Homme et des Libertés fondamentales 
(STE n° 5) et à la Convention-cadre pour la protection des minorités nationales (STE 
n° 157). La carte schématisée est reproduite en Annexe 1 au présent document.

GÉORGIE, 7 juin 2002, 12 août 2002, 11 août 2003

"Le Parlement de la Géorgie déclare que :

1. L’article 1 du Protocole ne s’appliquera pas aux personnes qui ont ou auront le 
statut de « personnes déplacées à l’intérieur du territoire » conformément à « la Loi de 
la Géorgie sur les personnes déplacées à l’intérieur du territoire » jusqu’à la 
suppression des circonstances motivant l’attribution de ce statut (jusqu’à la 
restauration de l’intégrité territoriale de la Géorgie). Conformément à la Loi ci-dessus 
mentionnée, la Géorgie s’engage à assurer l’exercice des droits de la propriété 
existant sur le lieu de résidence permanente des personnes déplacées à l’intérieur du 
territoire après que les motifs mentionnés à l’article 1, paragraphe 1, soient 
supprimées.

2. L’article 1 du Protocole s’appliquera à la sphère opérationnelle de « la Loi de la 
Géorgie sur la propriété des terres agricoles » conformément aux exigences des 
articles 4, 8, 15 et 19 de cette loi.

3. L’article 1 du Protocole s’appliquera dans les limites des articles 2 et 3 de la « Loi 
de la Géorgie sur la transformation en propriété privée des territoires non agricoles 
propriétés de personnes physiques ou de personnes morales de droit privé ».

4. L’article 1 du Protocole s’appliquera dans les limites de la « Loi de la Géorgie sur la 
privatisation de la propriété d’Etat ».

5. Au regard de l’indemnisation des avoirs pécuniaires placés sur des comptes 
d’anciennes banques commerciales publiques de Géorgie, l’Article 1 du Protocole 
s’appliquera dans les limites de l’acte normatif adopté en application du décret n° 258 
du Président de la Géorgie du 2 juillet 2001.

6. La Géorgie déclare qu’elle interprète l’article 2 du Protocole comme n’imposant pas 
à l’Etat des engagements financiers supplémentaires relatifs aux établissements 
d’éducation spécialisés (avec une orientation spécifique philosophique ou religieuse) 
autres que ceux stipulés par la législation de la Géorgie.

Brève présentation de la législation
(Réserves formulées par la Géorgie au sujet des dispositions du Protocole additionnel 
à la Convention européenne des Droits de l'Homme)

I. Conformément à l'article 1er paragraphe 1 (personnes déplacées) de la loi sur 
les personnes déplacées, adoptée le 28 juin 1996

1. Un ressortissant (citoyen) de la Géorgie ou un non-ressortissant résidant en 
permanence en Géorgie qui a été contraint de quitter son domicile permanent et de 
déménager (en Géorgie même) en raison d'une menace pesant sur sa vie, sa santé 
ou sa liberté ou sur celle de ses proches en raison d'une agression par un Etat 
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étranger, de luttes intestines ou de violations massives des droits de l'homme, est 
considéré comme une personne déplacée.

2. L'article 1er du Protocole ne s'applique pas aux personnes qui, 
conformément à la présente loi, ont acquis ou doivent acquérir le statut de personnes 
déplacées jusqu'à ce que les circonstances qui ont entraîné l'octroi de ce statut aient 
été éliminées (que l'intégrité territoriale de la Géorgie ait été restaurée) comme le 
prévoit la disposition de la loi précitée selon laquelle la Géorgie veille à l'exercice des 
droits de propriété existants sur le lieu de résidence permanente des personnes 
déplacées après l'élimination des motifs cités à l'article 1er paragraphe 1 de la loi.

II. Conformément à l'article 4 (propriété de terres agricoles) de la loi sur la 
propriété des terres agricoles, adoptée le 22 mars 1996

1. Les terres agricoles peuvent uniquement être possédées par un 
ressortissant de Géorgie et une personne juridique dûment enregistrée en Géorgie.

2. Le droit de propriété de terres agricoles appartient à une personne physique, 
à une entité familiale ou à une personne morale dûment enregistrée en Géorgie.

3. Dans les régions de haute montagne, la terre peut être propriété privée, 
communautaire ou d'Etat.

4. Dans les villages de haute montagne où les traditions communautaires sont 
encore vivaces, une règle communautaire de propriété des pâtures s'applique.

5. Les pâtures des régions de haute montagne constituent une propriété 
commune au village et à la communauté. Les limites des pâtures entre les villages 
sont dotées des marges traditionnelles existantes conformément à un accord entre 
les Sakrebulos (autorités autonomes) des villages limitrophes. En cas de désaccord, 
le litige sera réglé par un tribunal. Les prés, qui sont la propriété de cellules 
familiales, sont distribués par le Sakrebulo sur la base d'un accord entre les cellules 
familiales.

6. Le village ou la communauté permet à ceux des ex-résidents permanents 
qui le souhaitent de revenir au village en leur allouant une terre agricole et un 
pâturage. La colonisation des villages abandonnés est décidée conjointement par les 
organes de l'autonomie locale du village et de la ville conformément aux règles 
définies par la législation de la Géorgie.

7. Le Sakrebulo d'un village offre aux nouveaux habitants une aide financière 
au titre du budget municipal et des fonds récoltés par donation, exploitation des 
ressources naturelles, affermage de pâtures, activités économiques diverses et 
ressources financières extrabudgétaires.

Conformément à l'article 8 (limitation générale du droit d'aliénation et du 
droit préférentiel en matière d'acquisition de part de biens communs) de la 
même loi

Tout détenteur d'une part de terres agricoles placées sous un régime de co-
propriété peut céder sa part. Cependant, les terres ainsi partagées ne peuvent être 
cédées que conjointement. En cas de vente de parts, les autres détenteurs ont un 
droit d'acquisition préférentiel.
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Conformément à l'article 15 (transactions soumises à une autorisation 
spéciale)

1. l'aliénation d'une terre agricole et le transfert d'un terrain à une autre 
personne sur la base d'un accord suppose une autorisation spéciale en cas 
de :

a. exploitation de terres agricoles à des fins non agricoles (modification du but 
de l'exploitation) ; et

b. transfert d'un terrain à une zone verte, où celui-ci n'est pas exploité à des fins 
agricoles.

2. Sont assimilés à l'aliénation d'un terrain :

a. la cession ou l'aliénation d'une part de terrain détenu à titre collectif ;
b. la création d'un droit d'usufruit sur un terrain. La règle d'usufruit est 

déterminée par le Code civil.

3. La condition décisive pour déterminer le moment de l'aliénation est :

a. la conclusion d'un accord selon lequel le bien doit être transféré à 
l'acquéreur ;
b. le début de l'imposition d'un terrain ;
c. en cas de changement d'affectation, le document qui autorise le bénéficiaire à 

exploiter le terrain pour un usage non agricole ou l'acte d'un propriétaire qui 
entraîne la ré-affectation du bien ; et

d. le début du transfert d'un terrain agricole à une zone verte.

Conformément à l'article 19 (interdictions limitant l'exploitation et la 
cession d'un terrain agricole)

L'exploitation d'un terrain agricole à des fins non agricoles est prohibée, sauf 
dans les cas prévus par la loi.

III. S'agissant de l'article 2 (champ d'application de la loi) de la loi sur la 
privatisation de terres non agricoles détenues par des personnes 
physiques et des personnes morales de droit privé (du 28 octobre 1998)

1. La présente loi régit l'octroi du droit de posséder à titre privé de 
terrains non agricoles du domaine de l'Etat, qui sont détenues par des personnes 
physiques ou des personnes morales de droit privé.

2. Les personnes physiques et les personnes morales de droit 
privé ont le droit de posséder à titre privé les terres non agricoles ci-après du 
domaine de l'Etat qu'elles exploitent :

a. terrains non agricoles exploités par des entreprises privatisées (privées) ; et
b. terrains non agricoles affectés à des personnes physiques et à des 

personnes morales de droit privé, conformément à l'usage établi, pour être 
exploitées.

3. La présente loi ne s'applique pas :

a. aux terrains non agricoles du domaine d'Etat exploités par des personnes 
morales de droit public ;
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b. aux terrains non agricoles du domaine d’Etat exploités par des entreprises 
publiques ;
c. aux terrains occupés par les principaux pipelines, communications 

souterraines, lignes de haute tension, voies de chemin de fer et autres voies 
de transport, ports maritimes, barrages et terres environnantes, zones 
affectées à l'exploitation de mouillages et zones de protection d'édifices 
d'Etat, considérés comme des monuments du patrimoine culturel, naturel ou 
historique ;

d. aux terrains non agricoles affectés à une exploitation temporaire, qui, à la 
demande de l'autonomie ou de l'administration locales, doivent être remis 
dans leur état d'origine, tel qu'il est indiqué dans le certificat du droit 
d'exploitation du terrain ;

e. aux terrains non agricoles, qui, après l'adoption du Code civil de Géorgie, 
sont considérés comme étant la propriété de personnes physiques ou de 
personnes morales de droit privé ;

f. à l'ensemble des terres non agricoles qui ne sont pas visées au paragraphe 2 
du présent article.

Selon l'article 3 (règle d'octroi du droit de propriété de terrains exploités
par des personnes physiques ou des personnes de droit privé

1. les ressortissants de Géorgie et les personnes morales de droit privé 
enregistrées conformément à la législation nationale ont le droit de posséder à titre 
privé les terrains non agricoles qui leur ont été attribuées avant l'entrée en vigueur de 
la présente loi, sur la base du document précisant l'affectation du terrain. Les règles 
régissant les biens immeubles, consacrées par le Code civil de Géorgie, s'appliquent 
à ces terrains.

2. Lorsqu'il se voit octroyer le droit de propriété d'un terrain, le bénéficiaire, 
personne physique ou personne morale de droit privé, verse une taxe unique 
calculée par mètre carré, selon le taux annuel d'imposition des terres non agricoles 
déterminé par le Code des impôts de Géorgie au 1er octobre 1998.

3. La taxe visée au paragraphe 2 du présent article doit être versée avant le 
31 décembre 1998 ; à l'expiration de ce délai, le montant en est doublé.

4. Au cas où une personne physique ou une personne morale de droit privé 
ne s'acquitte pas de la taxe fixée par la loi, elle doit légaliser sa jouissance du terrain 
selon une des formes stipulées dans le Code civil (location-vente, droit de construire, 
usufruit, bail). Après s'être acquitté de la taxe visée aux paragraphes 2 et 3 du 
présent article, l'ayant droit bénéficie d'un droit de propriété sur le terrain.

5. Le versement d'une taxe unique pour obtenir le droit de propriété de terres 
ne libère pas l'ayant droit qui a acquis un terrain à titre privé des impôts fonciers 
prévus par le Code des impôts de Géorgie.

6. La propriété d'un terrain qui est attribué, selon les règles fixées, aux 
personnes physiques et morales pour la construction d'un immeuble de logements et 
qui, selon le Code Civil de Géorgie n'a pas été déclaré comme bien privé est 
conférée gracieusement à ces personnes, à l'exception des terrains qui ont été 
attribués pour la construction de logements aux organes et organisations d'Etat.

IV. Loi sur la privatisation des biens de l'Etat (du 30 mai 1997)

1. Cette loi définit le cadre juridique économique, organisationnel et social de 
la privatisation des biens d'Etat et les conditions essentielles de la privatisation, et 
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organise le processus d'acquisition de biens d'Etat par des personnes physiques et 
morales ou leurs associations.

2. La loi ne régit pas la privatisation des fonds de terres et de logements de 
l'Etat.

V. Le décret du Président de la Géorgie (pris le 2 juillet 2001) sur certaines 
mesures visant à améliorer la situation en matière de dédommagement 
de la population concernant les avoirs pécuniaires placés sur les 
comptes d'ex-banques commerciales publiques de Géorgie

Le décret du Président de la Géorgie envisage la réglementation de la 
question précitée et notamment l'indexation et la réglementation de la procédure de 
remboursement à la population de Géorgie des avoirs pécuniaires placés sur les 
comptes des ex-banques commerciales d'Etat."

Note du Secrétariat : Les réserves ont été formulées au titre des dispositions 
pertinentes.

"La Géorgie déclare que du fait de la situation actuelle en Abkhazie et dans la région 
Tskhinvali , les autorités de Géorgie ne sont pas en mesure d’assumer la 
responsabilité du respect et de la protection des dispositions de la Convention et de 
ses Protocoles additionnels sur ces territoires. La Géorgie n’assure pas la 
responsabilité pour les violations des dispositions du Protocole par les organes des 
forces illégales autoproclamées sur les territoires d’Abkhazie et de la région 
Tskhinvali jusqu’à l’entière restauration de la juridiction de la Géorgie sur ces 
territoires."

Note du Secrétariat : La Géorgie a formulé des déclarations similaires en ce qui 
concerne la Convention européenne d'extradition (STE n° 24) et son Protocole 
additionnel (STE n° 86), la Convention européenne pour la répression du terrorisme 
(STE n° 90), la Convention européenne pour la prévention de la torture et des peines 
ou traitements inhumains ou dégradants (STE n° 126) et le Protocole n° 12 à la 
Convention de sauvegarde des Droits de l'Homme et des Libertés fondamentales 
(STE n° 177). Toutefois, la Géorgie n’a pas déposé une telle déclaration à la 
Convention de sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés fondamentales 
(STE n°5). Un échange de vue a eu lieu lors de la réunion du CAHDI en septembre 
2001. Il a été souligné que le CAHDI ne saurait préjuger d’une éventuelle décision de 
la Cour européenne des droits de l’Homme quant à la déclaration de la Géorgie.

3. CONVENTION EUROPÉENNE D'EXTRADITION (STE N° 24), 13 
DECEMBRE 1957 2

                                                       
2 Dispositions pertinentes :

"Article 1 - Obligation d'extrader

Les Parties contractantes s'engagent à se livrer réciproquement, selon les règles et sous les 
conditions déterminées par les articles suivants, les individus qui sont poursuivis pour une 
infraction ou recherchés aux fins d'exécution d'une peine ou d'une mesure de sûreté par les 
autorités judiciaires de la Partie requérante."

"Article 6 - Extradition des nationaux

1 a Toute Partie contractante aura la faculté de refuser l'extradition de ses ressortissants."

"Article 21 - Transit
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AZERBAÏDJAN, 28 juin 2002, 12 août 2002, 11 août 2003

"Article 1

La République d'Azerbaïdjan se réserve le droit de refuser l'extradition pour raisons 
humanitaires eu égard à l'âge ou à l'état de santé de la personne réclamée.

La République d'Azerbaïdjan refusera l'extradition s'il existe des raisons suffisantes 
de supposer que l'extradition affecterait la souveraineté ou la sécurité intérieure de la 
République d'Azerbaïdjan.

La République d'Azerbaïdjan refusera d'accorder l'extradition s'il existe des raisons
suffisantes de supposer que la personne réclamée sera exposée à la torture ou un 
autre traitement ou peine cruel, inhumain ou dégradant dans l'Etat requérant.
La République d'Azerbaïdjan n'accordera pas l'extradition s'il existe des raisons 
suffisantes de supposer que la personne réclamée sera persécutée en raison de sa 
race, nationalité, langue, religion, nationalité ou de ses opinions politiques.

Article 6, paragraphe 1a

La République d'Azerbaïdjan déclare que l'Article 53 (II) de la Constitution de la
République d'Azerbaïdjan dispose qu'en aucune circonstance un ressortissant de la 
République d'Azerbaïdjan ne sera extradé vers un autre Etat. Par conséquent, la 
République d'Azerbaïdjan refusera dans tous les cas d'extrader ses nationaux.

Article 21

La République d'Azerbaïdjan déclare que le transit à travers le territoire de la 
République d'Azerbaïdjan de personnes extradées sera autorisé sous réserve des 
mêmes conditions auxquelles est autorisée l'extradition.

Article 23

La République d'Azerbaïdjan déclare que les demandes d'extradition et les 
documents annexes doivent être soumises accompagnées d'une traduction en 
langue azérie."

Note du Secrétariat : Les réserves et déclarations ont été formulées au titre des 
dispositions pertinentes. En ce qui concerne le choix des langues (article 23), la 
Convention prévoit toutefois que l'Etat requis peut réclamer une traduction dans une 

                                                                                                                                                              

(…)
5 Toutefois, une Partie pourra déclarer, au moment de la signature de la présente Convention ou 

du dépôt de son instrument de ratification ou d'adhésion, qu'elle n'accordera le transit d'un 
individu qu'aux mêmes conditions que celles de l'extradition ou à certaines d'entre elles. Dans 
ces cas, la règle de la réciprocité pourra être appliquée.
(…)"

"Article 23 - Langues à employer

Les pièces à produire seront rédigées soit dans la langue de la Partie requérante, soit dans 
celle de la Partie requise. Cette dernière pourra réclamer une traduction dans la langue 
officielle du Conseil de l'Europe qu'elle choisira."
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des langues officielles du Conseil de l'Europe.

"La République d'Azerbaïdjan déclare qu'elle n'est pas en mesure de guarantir 
l'application des dispositions de la Convention et de ses Protocoles additionnels 
dans les territoires occupés par la République d'Arménie jusqu'à ce que ces 
territoires soient libérés de cette occupation (la carte schématisée des territoires 
occupés de la République d'Azerbaïdjan est jointe)."

Note du Secrétariat : L'Azerbaïdjan a formulé des déclarations similaires à la 
Convention de sauvegarde des Droits de l'Homme et des Libertés fondamentales 
(STE n° 5) et à la Convention-cadre pour la protection des minorités nationales (STE 
n° 157). La carte schématisée est reproduite en Annexe 1 au présent document.

4. PROTOCOLE N 4 À LA CONVENTION DE SAUVEGARDE DES DROITS 
DE L'HOMME ET DES LIBERTÉS FONDAMENTALES, RECONNAISSANT 
CERTAINS DROITS ET LIBERTÉS AUTRES QUE CEUX FIGURANT DÉJÀ 
DANS LA CONVENTION ET DANS LE PREMIER PROTOCOLE 
ADDITIONNEL À LA CONVENTION (STE N 46), 16 SEPTEMBRE 1963 

AZERBAÏDJAN, 15 avril 2002, 25 avril 2002, 24 avril 2003

"La République d'Azerbaïdjan déclare qu'elle n'est pas en mesure de garantir 
l'application des dispositions du Protocole dans les territoires occupés par la 
République d'Arménie jusqu'à ce que ces territoires soient libérés de cette occupation 
(la carte schématisée des territoires occupés de la République d'Azerbaïdjan est 
jointe)."

Note du Secrétariat : L'Azerbaïdjan a formulé des déclarations similaires à la 
Convention de sauvegarde des Droits de l'Homme et des Libertés fondamentales 
(STE n° 5) et à la Convention-cadre pour la protection des minorités nationales (STE
n° 157). La carte schématisée est reproduite en Annexe 1 au présent document.

5. PROTOCOLE ADDITIONNEL À LA CONVENTION EUROPÉENNE 
D'EXTRADITION (STE N° 86), 15 OCTOBRE 1975

AZERBAÏDJAN, 28 juin 2002, 12 août 2002, 11 août 2003

"La République d'Azerbaïdjan déclare qu'elle n'est pas en mesure de guarantir 
l'application des dispositions de la Convention et de ses Protocoles additionnels 
dans les territoires occupés par la République d'Arménie jusqu'à ce que ces 
territoires soient libérés de cette occupation (la carte schématisée des territoires 
occupés de la République d'Azerbaïdjan est jointe)."

Note du Secrétariat : L'Azerbaïdjan a formulé des déclarations similaires à la 
Convention de sauvegarde des Droits de l'Homme et des Libertés fondamentales 
(STE n° 5) et à la Convention-cadre pour la protection des minorités nationales (STE 
n° 157). La carte schématisée est reproduite en Annexe 1 au présent document.

6. DEUXIÈME PROTOCOLE ADDITIONNEL À LA CONVENTION 
EUROPÉENNE D'EXTRADITION (STE N° 98), 13 MARS 1978

AZERBAÏDJAN, 28 juin 2002, 12 août 2002, 11 août 2003
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"La République d'Azerbaïdjan déclare qu'elle n'est pas en mesure de guarantir 
l'application des dispositions de la Convention et de ses Protocoles additionnels 
dans les territoires occupés par la République d'Arménie jusqu'à ce que ces 
territoires soient libérés de cette occupation (la carte schématisée des territoires 
occupés de la République d'Azerbaïdjan est jointe)."

Note du Secrétariat : L'Azerbaïdjan a formulé des déclarations similaires à la 
Convention de sauvegarde des Droits de l'Homme et des Libertés fondamentales 
(STE n° 5) et à la Convention-cadre pour la protection des minorités nationales (STE 
n° 157). La carte schématisée est reproduite en Annexe 1 au présent document.

7. PROTOCOLE N 6 À LA CONVENTION DE SAUVEGARDE DES DROITS DE 
L'HOMME ET DES LIBERTÉS FONDAMENTALES CONCERNANT 
L'ABOLITION DE LA PEINE DE MORT (STE N 114), 28 AVRIL 1983 

AZERBAÏDJAN, 15 avril 2002, 25 avril 2002, 24 avril 2003

"La République d'Azerbaïdjan déclare qu'elle n'est pas en mesure de garantir 
l'application des dispositions du Protocole dans les territoires occupés par la 
République d'Arménie jusqu'à ce que ces territoires soient libérés de cette occupation 
(la carte schématisée des territoires occupés de la République d'Azerbaïdjan est 
jointe)."

Note du Secrétariat : L'Azerbaïdjan a formulé des déclarations similaires à la 
Convention de sauvegarde des Droits de l'Homme et des Libertés fondamentales 
(STE n° 5) et à la Convention-cadre pour la protection des minorités nationales (STE 
n° 157). La carte schématisée est reproduite en Annexe 1 au présent document.

8. PROTOCOLE N 7 À LA CONVENTION DE SAUVEGARDE DES DROITS DE 
L'HOMME ET DES LIBERTÉS FONDAMENTALES (STE N° 117), 
22 NOVEMBRE 1984 

AZERBAÏDJAN, 15 avril 2002, 25 avril 2002, 24 avril 2003

"La République d'Azerbaïdjan déclare qu'elle n'est pas en mesure de garantir 
l'application des dispositions du Protocole dans les territoires occupés par la 
République d'Arménie jusqu'à ce que ces territoires soient libérés de cette occupation 
(la carte schématisée des territoires occupés de la République d'Azerbaïdjan est 
jointe)."

Note du Secrétariat : L'Azerbaïdjan a formulé des déclarations similaires à la 
Convention de sauvegarde des Droits de l'Homme et des Libertés fondamentales 
(STE n° 5) et à la Convention-cadre pour la protection des minorités nationales (STE 
n° 157). La carte schématisée est reproduite en Annexe 1 au présent document.

9. CONVENTION EUROPÉENNE POUR LA PRÉVENTION DE LA TORTURE 
ET DES PEINES OU TRAITEMENTS INHUMAINS OU DÉGRADANTS, 
TELLE QU'AMENDÉE PAR SES PROTOCOLES N° 1 ET N° 2 (STE N° 126), 
26 NOVEMBRE 1987

AZERBAÏDJAN, 15 avril 2002, 25 avril 2002, 24 avril 2003

"La République d'Azerbaïdjan déclare qu'elle n'est pas en mesure de garantir 
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l'application des dispositions de la Convention dans les territoires occupés par la 
République d'Arménie jusqu'à ce que ces territoires soient libérés de cette occupation 
(la carte schématisée des territoires occupés de la République d'Azerbaïdjan est 
jointe)."

Note du Secrétariat : L'Azerbaïdjan a déposé des déclarations similaires à la 
Convention de sauvegarde des Droits de l'Homme et des Libertés fondamentales 
(STE n° 5) et à la Convention-cadre pour la protection des minorités nationales (STE 
n° 157). La carte schématisée est reproduite en Annexe 1 au présent document.

10. CHARTE SOCIALE EUROPÉENNE (RÉVISÉE) (STE N° 163), 3 MAI 1996 3

                                                       
3 Dispositions pertinentes :

"Article 2 – Droit à des conditions de travail équitables

(…)
6 à veiller à ce que les travailleurs soient informés par écrit aussitôt que possible et en 

tout état de cause au plus tard deux mois après le début de leur emploi des aspects 
essentiels du contrat ou de la relation de travail;"

"Article 6  – Droit de négociation collective

En vue d'assurer l'exercice effectif du droit de négociation collective, les Parties 
s'engagent:

1 à favoriser la consultation paritaire entre travailleurs et employeurs;

2 à promouvoir, lorsque cela est nécessaire et utile, l'institution de procédures de 
négociation volontaire entre les employeurs ou les organisations d'employeurs, d'une 
part, et les organisations de travailleurs, d'autre part, en vue de régler les conditions 
d'emploi par des conventions collectives;

3 à favoriser l'institution et l'utilisation de procédures appropriées de conciliation et 
d'arbitrage volontaire pour le règlement des conflits du travail;

et reconnaissent:

4 le droit des travailleurs et des employeurs à des actions collectives en cas de conflits 
d'intérêt, y compris le droit de grève, sous réserve des obligations qui pourraient résulter 
des conventions collectives en vigueur."

"Article A  – Engagements

1 Sous réserve des dispositions de l'article B ci-dessous, chacune des Parties s'engage:

a à considérer la partie I de la présente Charte comme une déclaration 
déterminant les objectifs dont elle poursuivra par tous les moyens utiles la 
réalisation, conformément aux dispositions du paragraphe introductif de ladite 
partie;

b à se considérer comme liée par six au moins des neuf articles suivants de la 
partie II de la Charte: articles 1, 5, 6, 7, 12, 13, 16, 19 et 20;

c à se considérer comme liée par un nombre supplémentaire d'articles ou de 
paragraphes numérotés de la partie II de la Charte, qu'elle choisira, pourvu 
que le nombre total des articles et des paragraphes numérotés qui la lient ne 
soit pas inférieur à seize articles ou à soixante-trois paragraphes numérotés.

2 Les articles ou paragraphes choisis conformément aux dispositions des alinéas b et c 
du paragraphe 1 du présent article seront notifiés au Secrétaire Général du Conseil de 
l'Europe lors du dépôt de l'instrument de ratification, d'acceptation ou d'approbation.
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PORTUGAL, 30 mai 2002, 28 juin 2002, 27 juin 2003

"La République portugaise déclare :

a) qu’elle n’appliquera pas l’article 2, paragraphe 6, aux contrats dont la durée 
n’excède pas un mois ou à ceux qui prévoient une période normale de travail 
hebdomadaire non supérieure à huit heures, ainsi qu’à ceux ayant un caractère 
occasionnel ou particulier ;

b) que l’obligation découlant de l’article 6 ne fait pas obstacle, en ce qui concerne le 
paragraphe 4, à l’interdiction du lock out, prévue au paragraphe 4 de l’article 57 de la 
Constitution."

Note du Secrétariat : Le Portugal a accepté l'intégralité des dispositions de la Partie II 
de la Charte, sous réserve des deux déclarations ci-dessus. 

11. CONVENTION EUROPÉENNE SUR LA NATIONALITÉ (STE N° 166), 
6 NOVEMBRE 1997 4

                                                                                                                                                              
3 Chacune des Parties pourra, à tout moment ultérieur, déclarer par notification adressée 

au Secrétaire Général qu'elle se considère comme liée par tout autre article ou 
paragraphe numéroté figurant dans la partie II de la Charte et qu'elle n'avait pas encore 
accepté conformément aux dispositions du paragraphe 1 du présent article. Ces 
engagements ultérieurs seront réputés partie intégrante de la ratification, de 
l'acceptation ou de l'approbation et porteront les mêmes effets dès le premier jour du 
mois suivant l'expiration d'une période d'un mois après la date de la notification.

4 Chaque Partie disposera d'un système d'inspection du travail approprié à ses conditions 
nationales."

4 Dispositions pertinentes :

"Article 12 – Droit à un recours

Chaque Etat Partie doit faire en sorte que les décisions concernant l'acquisition, la 
conservation, la perte de sa nationalité, la réintégration dans sa nationalité ou la délivrance 
d'une attestation de nationalité puissent faire l'objet d'un recours administratif ou judiciaire 
conformément à son droit interne."

"Article 22 – Dispense ou exemption des obligations militaires ou du service civil de 
remplacement

A défaut d'accords spéciaux conclus ou à conclure, les dispositions suivantes sont également 
applicables à des individus possédant la nationalité de deux ou plusieurs Etats Parties:

(…)
b seront considérés comme ayant satisfait à leurs obligations militaires les individus 

ressortissants d'un Etat Partie qui ne prévoit pas de service militaire obligatoire, s'ils ont 
leur résidence habituelle sur le territoire de cet Etat Partie. Toutefois, ils pourront n'être 
considérés comme ayant satisfait à leurs obligations militaires à l'égard de l'Etat Partie ou 
des Etats Parties dont ils sont également ressortissants et où un service militaire est 
prévu que si cette résidence habituelle a duré jusqu'à un certain âge que chaque Etat 
Partie concerné indiquera au moment de la signature ou lors du dépôt de son instrument 
de ratification, d'acceptation ou d'adhésion;"

"Article 29 – Réserves 

(…)

2 Tout Etat qui formule une ou plusieurs réserves doit notifier au Secrétaire Général du Conseil 
de l'Europe le contenu pertinent de son droit interne ou toute information pertinente. "
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DANEMARK, 24 juillet 2002, 12 août 2002, 11 août 2003

"Le Danemark, eu égard à l’article 12 se réserve le droit de ne pas être lié par cet 
article.

Eu égard à l’article 29, paragraphe 2, de la Convention, le Danemark, souhaite, à cette 
occasion, notifier au Secrétaire Général ce qui suit :

En application du titre 44 de la Constitution danoise, la naturalisation est 
consentie par la loi. Le « Folketing » (le Parlement danois) et, pour le compte 
du « Folketing », le Comité de Naturalisation du « Folketing » ne font pas partie 
de l’administration publique et, en conséquence, ne sont pas pas liés par les 
règles générales de la loi administrative, ce qui implique qu’il n’y a aucun droit 
à un recours administratif.

L’introduction d’un droit de recours dans la procédure danoise d’examen des 
demandes de nationalité danoise par naturalisation, cf. l’article 12 de la 
Convention, nécessiterait un amendement à la Constitution danoise.

Eu égard à l’article 22, alinéa b de la Convention, le Danemark maintient sa 
déclaration du 9 juillet 1980 concernant l’article 6, paragraphe 3, second alinéa, de la 
Convention européenne sur la réduction des cas de pluralité de nationalités et sur les 
obligations militaires en cas de pluralité de nationalités tel qu’amendée par le Protocole 
du 24 novembre 1977.

Il s’ensuit de cette déclaration que les personnes qui sont ressortissantes d’un Etat 
Partie, qui n’exige pas de service militaire obligatoire, seront exemptées des 
obligations militaires danoises uniquement lorsqu’elles ont eu leur résidence habituelle 
sur le territoire de cet Etat Partie de l’âge de 18 ans jusqu’à l’âge de 26 ans."

Note du Secrétariat : Les réserves et la déclaration ont été formulées au titre des 
dispositions pertinentes.
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